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L'economie traverse bien plus qu'une periode d'adaptation, une
veritable phase de mutation. Les modeles financiers et operationnels
doivent etre repenses, a tous les niveaux, par tous les acteurs, dans
tous les secteurs, depuis le microcredit jusqu'a la dette souveraine.

Le reconstruction d'un nouveau style d'entrepreneuriat suppose gue se
redessinent au prealable les modes d'allocation et d'utilisation des
financements, pour tendre vers davantage d'efficacite et d'ethique, ces
deux notions etant d'ailleurs, contrairement a ce que l'on pourrait
penser, necessairement liees et reciproqueme



